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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

DÉCISION

portant délégation aux agents de la DREAL Hauts-de-France
Abroge et remplace la décision du 15 mars 2023

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  des  Directions  Régionales  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 janvier 2023 nommant monsieur Julien LABIT ingénieur en chef des  ponts,
des eaux et des forêts, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Hauts-
de-France ;

Vu l’arrêté du préfet du Nord du 3 mars 2023 portant délégation de signature à monsieur Julien LABIT,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  novembre  2007  portant  création  du  secrétariat  permanent  pour  la
prévention des pollutions industrielles (S3PI)  du Hainaut-Cambrésis-Douaisis ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-
de-France :

DÉCIDE

Article 1  er   

Délégation  est  donnée  à  l'effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  les
décisions définies à l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord en date du 3 mars 2023
à : 
Madame Florence CLERMONT-BROUILLET, directrice adjointe
Monsieur Matthieu DEWAS, directeur adjoint
Monsieur Nicolas MORBÉ, directeur adjoint
Madame Christelle FOSSIER, secrétaire générale
Madame Anne LANGUE, secrétaire générale adjointe
Monsieur Marc MANCINI, adjoint au chef du service risques 
Monsieur Xavier STREBELLE,  adjoint au chef du service risques
Monsieur Marc GREVET, chef du service eau et nature
Monsieur Didier LHOMME, adjoint au chef de service eau et nature
Monsieur John BRUNEVAL, chef du service énergie, climat, logement aménagement du territoire
Madame  Chantal  ADJRIOU,  cheffe  du  service  information,  développement  durable  et  évaluation
environnementale
Monsieur Frédéric CARLIER, chef du pôle promotion de la transition
Monsieur Lionel MIS, chef du service sécurité des transports et des véhicules
Monsieur Nicolas BOVE, adjoint au chef du service sécurité des transports et des véhicules
Madame Séverine FEBVRE, cheffe du service mobilité et infrastructures
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Monsieur Nicolas LENOIR, adjoint à la cheffe du service mobilité et infrastructures 
Monsieur Sébastien CARRÉ, chef d’UD de Lille
Monsieur Hakim CHERIGUI, adjoint au chef d’UD de Lille
Monsieur Christophe EMIEL, chef de l’unité départementale du Hainaut
Monsieur Medhy MELIN, adjoint au chef de l’unité départementale du Hainaut
Monsieur Arnaud DEPUYDT, chef de l’unité départementale du Littoral
Monsieur Grégory LEFRANCOIS, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
Monsieur Nicolas PACAULT, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
Madame Caroline TAIN, adjointe au chef de l’unité départementale du Littoral

Article 2 

Délégation est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, les déci-
sions définies par :
 
- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe I-1 (mines, car-
rières et terrils, eaux souterraines et minérales, espaces souterrains, explosifs) à :
Monsieur BIADALA Christophe
Monsieur COURAPIED Laurent 
Monsieur DEBONNE Olivier 
Madame MAUROUX Sarah
Monsieur SOUTIF Cédric
Madame ALEXANDRE Marie
Monsieur BOUCHIND’HOMME Philippe

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du 3 mars 2023, paragraphe I-2 (environne-
ment industriel)  à :
Monsieur CHAUVEL Laurent
Monsieur SANTERRE Nicolas
Monsieur COURAPIED Laurent
Madame  GABREAU Mathilde
Monsieur COLACCINO Sandro
Monsieur DOURLEN Thomas 
Monsieur DEBONNE Olivier
Madame  KICHENARADJOU Amélie  
Madame  PEREZ Charlotte
Monsieur PECQUEUX Mathieu
Monsieur MASSON Vincent

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe I-3 A (Réseaux
à risques) à : 
Monsieur CHAUVEL Laurent
Monsieur CARON Philip
Madame GABREAU Mathilde
Monsieur PACOT Guillaume 
Monsieur LARUE Quentin

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe I-3 B (Appareils
à pression) à :
Monsieur CHAUVEL Laurent
Madame  GABREAU Mathilde
Monsieur PHILIPP Maxime
Monsieur FONTAINE Julien
Monsieur DELANNOY Vincent
Monsieur HAMMER Benoit
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- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du 3 mars 2023, paragraphe I-5 (Contrôle
de l’ensemble des ouvrages hydrauliques) à :
Monsieur BIADALA Christophe
Monsieur CAFFIN Cyrille
Monsieur PIUSSAN Nicolas
Monsieur VANDEWALLE Thomas
Madame BAYLE Valentine

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du 3 mars 2023, paragraphe II-1 (Protection
de la nature et des paysages) à :
Monsieur BINCE Frédéric
Monsieur GONIDEC David

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe III (Énergie) à :
Madame  ASLANIAN Élisabeth
Monsieur BILLET Fabien
Monsieur FASQUEL Pascal
Monsieur PARADIS  Fabien
Madame  LENGLET  Claire
Madame  BERQUET Virginie

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe IV-1 (véhicules)
à :
Monsieur BRUNET Didier
Monsieur CARLIER Laurent
Monsieur DAUCHEZ Jean-Bernard 
Monsieur MODRZEJEWSKI Frédéric
Madame  FREY Claire
Monsieur LECLUSE  Jean-Marie
Monsieur BOUSSARD David
Monsieur DEVRED Bruno 
Monsieur CARIN Grégory 
Monsieur OPIGEZ Pascal
Monsieur LAHONDES Dominique
Madame  MARX Florine
Madame  ABOULAHCEN Malika 
Monsieur HENRIQUES  Francisco
Madame TONNEL Christine
Monsieur MABUT Harry
Monsieur MARCHAL Eric
Madame  LAMAND Stéphanie
Monsieur VUYLSTEKER Alexandre 
Monsieur WILLEMART Marcel 
Monsieur GIBAULT Aurélien
Monsieur DUBRULLE Grégory
Monsieur VATBLED Philippe
Monsieur PERIN Franck

- l'article 1er de l'arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe IV-2 (transports excep-
tionnels) à :
Madame  MORO Sylvia
Monsieur UYTTENHOVE Vincent
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- l’article 1er de l’arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe IV-3 (régula-
tion et contrôle des entreprises de transports terrestres) à :
Madame CANLERS Elvire
Monsieur DE SAINT VAAST Pascal
Madame AJARRAY-ALIOUCHE Louiza

- l’article 1er de l’arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du  3 mars 2023, paragraphe V-1 (sécurité
des transports publics guidés) à :
Madame ROUY Patricia 

à l'exception des décisions suivantes :

� Suivi des dossiers et documents d'exploitation réglementaires :

- gestion des dossiers associés aux systèmes nouveaux, aux modifications substantielles des systèmes existants et
 aux réévaluations périodiques de la sécurité des systèmes (DDS, DCS, DPS, DAE, DS, DSR, DSA, dossier de réco-
lement de sécurité)

- décision d'autorisation de réalisation des tests et essais avant mise en exploitation, marche à blanc, essais à vide
  sur une ligne en exploitation

- décision d'approbation de dossiers et de mise en service de nouveaux équipements, dans le cadre de travaux 
sur
  une ligne dont l'exploitation est maintenue en parallèle

- gestion des documents d'exploitation et de leurs modifications (RE, RP, RSE, PIS)

- décision concernant la gestion des documents

� Suivi des systèmes en exploitation :

- gestion des événements affectant la sécurité :

- information de l'administration centrale (DGITM et CMVOA) et du BEA-TT en lien avec le STRMTG

- gestion des situations sensibles :

� imposition de mesures spécifiques d'analyse, de surveillance ou d'amélioration

� décision de mesures restrictives ou suspensives d'exploitation

- l’article 1er de l’arrêté susvisé de monsieur le préfet du Nord du 3 mars 2023, paragraphe V-2 (système de
transport publics guidé à vocation historique ou touristique) à :
Madame ROUY Patricia

à l'exception des décisions suivantes :

� Suivi des dossiers et documents d'exploitation réglementaires :

- gestion des dossiers associés aux systèmes nouveaux, aux modifications substantielles des systèmes existants et
 aux réévaluations périodiques de la sécurité des systèmes (DDS, DCS, DPS, DAE, DS, DSR, DSA, dossier de
récolement de sécurité)

- décision d'autorisation de travaux, de réalisation de tests et essais, de mise en exploitation

- gestion des documents d'exploitation et de leurs modifications (RE, RP, RSE, PIS)

- décision concernant la gestion des documents

� Suivi des systèmes en exploitation :

- gestion des événements affectant la sécurité

- information de l'administration centrale (DGITM et CMVOA) et du BEA-TT en lien avec le STRMTG

- gestion des situations sensibles :
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- gestion des situations sensibles :

� imposition de mesures spécifiques d'analyse, de surveillance ou d'amélioration

� mise en demeure de se conformer aux obligations de sécurité

� décision de mesures restrictives ou suspensives d’exploitation

� décision de lever les mesures restrictives ou suspensives d’exploitation

Article 5

Délégation est donnée, à l'effet, de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, les cour-
riers et décisions relevant du secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles (S3PI)
du Hainaut-Cambrésis-Douaisis dans le cadre de l’article 3 – 3 de l’arrêté de création sus-visé
Monsieur Marc MANCINI, adjoint au chef du service risques 
Monsieur Christophe EMIEL, Chef de l’unité départementale du Hainaut

Article 6

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France, est
chargé, au nom de monsieur le préfet du Nord, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux inté-
ressés, transmis à monsieur le préfet et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Nord.

Fait à Lille, le 

le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement 

des Hauts-de-France

Julien LABIT 
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LABIT julien.labit 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

��������

portant délégation aux agents de la DREAL Hauts-de-France
Abroge et remplace la décision du 15 mars 2023

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  des  directions  régionales  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 janvier 2023 nommant monsieur Julien LABIT ingénieur en chef des  ponts,
des eaux et des forêts, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Hauts-
de-France ;

Vu l’arrêté du préfet du Pas-de-Calais du 14 février 2023  portant délégation de signature à monsieur
Julien LABIT, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-
France ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-
de-France :

DÉCIDE

Article 1  er  �

Délégation est donnée à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les 
décisions définies à l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023 à :

Madame Florence CLERMONT-BROUILLET, directrice adjointe

Monsieur Matthieu DEWAS, directeur adjoint

Monsieur Nicolas MORBÉ, directeur adjoint

Madame Christelle FOSSIER, secrétaire générale
Madame Anne LANGUE, secrétaire générale adjointe
Monsieur Marc MANCINI, adjoint au chef du service risques
Monsieur Xavier STREBELLE,  adjoint au chef du service risques
Monsieur Marc GREVET, chef du service eau et nature
Monsieur Didier LHOMME, adjoint au chef du service eau et nature
Monsieur John BRUNEVAL, chef du service énergie, climat, logement et aménagement du
territoire
Madame Chantal ADJRIOU, cheffe du service information, développement durable et évaluation 
environnementale
Monsieur Frédéric CARLIER, chef du pôle promotion de la transition 
Monsieur Lionel MIS, chef du service sécurité des transports et des véhicules
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Monsieur Nicolas BOVE, adjoint au chef du  service sécurité des transports et des véhicules
Madame Séverine FEBVRE, cheffe du service mobilité et infrastructures
Monsieur Nicolas LENOIR, adjoint au chef du service mobilité et infrastructures
Monsieur Frédéric MODRZEJEWSKI, chef de l’unité départementale d'Artois
Madame Claire FREY, adjointe au chef de l’unité départementale d’Artois
Monsieur Jean-Marie LECLUSE, adjoint au chef de l’unité départementale d’Artois
Monsieur Arnaud DEPUYDT, chef de l’unité départementale du Littoral
Madame Caroline TAIN, adjointe au chef de l’unité départementale du Littoral 
Monsieur Nicolas PACAULT, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
Monsieur Grégory LEFRANCOIS, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral

Article 2

Délégation est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, les déci-
sions définies par :
 
- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023,paragraphe I-1 (mines, carrières et terrils, eaux souter-
raines et minérales, espaces souterrains, explosifs) à :
Monsieur BIADALA Christophe 
Monsieur COURAPIED Laurent 
Monsieur DEBONNE Olivier 
Madame MAUROUX Sarah  
Monsieur BALLENGHIEN Luc
Madame TAIN Caroline 
Madame BENETAZZO Murielle  
Monsieur BOUCHIND’HOMME Philippe

- l'article 1er de l'arrêté en date du  14 février 2023,paragraphe I-2 (environnement industriel)  à :
Madame OUSTRIC Émilie 
Monsieur CHAUVEL Laurent
Monsieur SANTERRE Nicolas 
Monsieur COURAPIED Laurent
Madame GABREAU Mathilde
Monsieur DEBONNE Olivier
Monsieur COLACCINO Sandro
Monsieur DOURLEN Thomas
Monsieur PACAULT Nicolas
Madame TAIN Caroline
Madame KICHENARADJOU Amélie
Monsieur LECLUSE Jean-Marie
Madame  FREY Claire 
Monsieur SELIN Gérard
Monsieur HEINA Francky

- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023, paragraphe I-3 A (Réseaux à risques) à : 
Monsieur CHAUVEL Laurent
Monsieur CARON Philip
Madame GABREAU Mathilde
Monsieur PACOT Guillaume
Monsieur LARUE Quentin 

- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023, paragraphe I-3 B (appareils à pression) à : 
Monsieur CHAUVEL Laurent
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Madame  GABREAU Mathilde
Monsieur PHILIPP Maxime
Monsieur FONTAINE Julien
Monsieur DELANNOY Vincent
Monsieur HAMMER Benoit

- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023, paragraphe II-1 (protection de la nature et paysages) à :
Monsieur BINCE Frédéric
Monsieur GONIDEC David

    
- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023, paragraphe I-5 (Contrôle de l’ensemble des ouvrages
hydrauliques) à :
Monsieur BIADALA Christophe
Monsieur CAFFIN Cyrille
Monsieur PIUSSAN Nicolas
Monsieur VANDEWALLE Thomas
Madame BAYLE Valentine

- l’article 1er de l’arrêté en date du 14 février 2023 paragraphe II-1 (protection de la nature et paysages)
Monsieur BINCE Frédéric
Monsieur GONIDEC David

- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023,  paragraphe III (énergie)  à :
Madame ASLANIAN Élisabeth
Monsieur BILLET Fabien
Monsieur FASQUEL Pascal
Monsieur PARADIS Fabien
Madame LENGLET Claire
Madame BERQUET Virginie

- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023, paragraphe IV-1 (véhicules) à :
Monsieur CHOQUET Stéphane
Monsieur EMIEL Christophe
Monsieur BRUNET Didier
Monsieur CARLIER Laurent
Monsieur DAUCHEZ Jean-Bernard 
Monsieur BOUSSARD David
Monsieur DEVRED Bruno 
Monsieur CARIN Grégory 
Monsieur OPIGEZ Pascal
Monsieur LAHONDES Dominique
Madame  MARX Florine
Madame  ABOULAHCEN Malika 
Monsieur HENRIQUES  Francisco
Madame TONNEL Christine
Monsieur MABUT Harry
Monsieur MARCHAL Eric
Madame  LAMAND Stéphanie
Monsieur VUYLSTEKER Alexandre 
Monsieur WILLEMART Marcel 
Monsieur GIBAULT Aurélien
Monsieur DUBRULLE Grégory

3/4



Monsieur VATBLED Philippe
Monsieur PERIN Franck

- l'article 1er de l'arrêté en date du 14 février 2023, paragraphe IV-2 (transports exceptionnels) à :
Madame MORO Sylvia
Monsieur UYTTENHOVE Vincent

- l’article 1er en date du 14 février 2023, paragraphe IV-3 (transports urbains de personnes et transports
routiers non urbains de personnes) à :
Monsieur DE SAINT VAAST Pascal
Madame  CANLERS Elvire
Madame AJARRAY-ALIOUCHE Louiza

Article 3

Les délégations définies par l’article V sont  données à l’effet de représenter dans le cadre de leurs attri -
butions et compétences, les observations écrites devant les tribunaux compétents du ressort de la cour
d’appel de Douai (articles L480-5 et R480-4 du code de l’urbanisme), et pour les observations orales de-
vant le tribunal administratif de Lille (article R732-1 du code de justice administrative) à : 
Monsieur GATHOYE Sylvain 
Madame RIGOT Maÿlis
Madame COCHEREL-HUGOT Florence
Monsieur AUBENEAU Fabrice
Madame LARDEUR Justine
Madame JADEM Nathalie
Madame BIGEARD Delphine
Monsieur TROMONT Frédéric
Madame JOUAN-PRUVOT Christine
Madame DESPLANQUES-DECONINCK Marjorie

Article 4

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-France, est
chargé, au nom de monsieur le préfet du Pas-de-Calais, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
aux intéressés, transmis à monsieur le préfet du Pas-de-Calais et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Lille, le

le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement 
des Hauts-de-France

Julien LABIT 
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Signature 
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Région Hauts-de-France

Décision du 2 mai 2023 relative aux règles générales de délégation de la
mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France (MRAe)

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France, réunie en séance
collégiale le 2 mai 2023, en présence de MM. Bacholle, Gratadour, Ducrocq et Noualhaguet,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-1.1, L. 122-4, R. 122-17,
R. 122-18, R. 122-6 et R. 122-7 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 104-1, L 104-2, L. 104-6, R 104-1, R. 104-21,
R. 104-28, ainsi que ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale
de l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août
2022 portant organisation et règlement intérieur de l’inspection générale de l’environnement
et du développement durable,  et notamment son annexe relative au référentiel  fixant les
principes généraux d’organisation et de fonctionnement des missions régionales d’autorité
environnementale ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11 août 2020 portant nomination de
membres  de  missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (MRAe),

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril
2023 portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de
l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 2 mai
2023  portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  la  mission  régionale
d’autorité  environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (MRAe) ;
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Décide :

Article 1er :

Tout  membre  de la  MRAe,  qu’il  soit  membre permanent,  chargé  de mission  ou membre
associé, est invité à examiner chacun des dossiers soumis à la MRAe et à faire part de ses
observations à l’ensemble des autres membres de la MRAe.

Article 2 :

La compétence à statuer en dehors d’une réunion collégiale :

1°) sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du code de
l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme,

2°)  sur  les  demandes  d’avis  mentionnées  aux  articles  L  122-1  et  L.  122-4  du  code  de
l’environnement et L. 104-6 du code de l’urbanisme,

est déléguée, dans les conditions définies ci-après à l’article 3, à l’ensemble des membres de la
MRAe.

Article 3 :

Pour les décisions et avis pris en dehors d’une réunion collégiale, le délégataire est le membre
de  la  MRAe  qui  aura  été  désigné  « coordonnateur »  du  dossier  par  la  MRAe  réunie  en
formation collégiale. 

Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement du président, l’intérim de ce  dernier sera assuré dans
l’ordre par, : Hélène Foucher, Jean-Philippe Torterotot, Pierre Noualhaguet, étant acté que le
passage de l’un à l’autre se fera en cas d’absence ou d’empêchement du précédent.

Article 5 :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Hauts-de-France et sur le site internet de la MRAe Hauts-de-France.

Certifié conforme à la délibération du 2 mai 2023.

Fait à Lille, le 2 mai 2023.

Le président de la MRAe Hauts-de-France

Philippe GRATADOUR
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